
DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR
---

DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
---

DOSSIER N° 1.1

Réunion du : 24 JUIN 2019
Objet :  COLLECTIVITÉ  DE  SOLIDARITÉ  ENTRE  LES  HOMMES

RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL : PRÊT VÉHICULES INSERTION PAR L'ACTIVITÉ

L'Assemblée départementale s'est réunie sous la présidence de Mme Elisabeth FROMONT (VP).

Étaient présents :
Mme FROMONT (VP), M. LEMARE (VP), Mme BAUDET (VP), M. SOURISSEAU (VP), Mme BRACCO (VP), M. LEMOINE
(VP), Mme BRETON (VP), M. GUÉRET (VP), Mme LEFEBVRE (VP), Mme AUBIJOUX, Mme BARRAULT, M. BILLARD, 
Mme DORANGE, Mme HAMELIN, Mme HENRI, Mme HONNEUR, M. LAMIRAULT, M. LE DORVEN, M. MARIE, M. 
MARTIAL, M. MASSELUS, Mme MINARD, M. de MONTGOLFIER, M. PECQUENARD, M. PUYENCHET, Mme de LA 
RAUDIERE, M. ROUX, Mme de SOUANCÉ, Mme LEMAITRE-LÉZIN

Absent(s) représenté(s)     :  
M. TÉROUINARD

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le rapport de M. Le Président ;

DÉCIDE à L'UNANIMITE

- d’adopter les dispositions du rapport, ci-annexé, relatif au prêt de véhicules aux bénéficiaires du Revenu de 
Solidarité Active (RSA), pour prise d'emploi.

Le Président du Conseil Départemental,
par délégation

#signature#



DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

 

Commission Établissements et services sociaux et médico-sociaux, et insertion

Séance du 24 juin 2019
Identifiant projet : 13497

RAPPORT DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT

N° 1.1

COLLECTIVITÉ DE SOLIDARITÉ ENTRE LES HOMMES

RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL : PRÊT VÉHICULES INSERTION PAR

L'ACTIVITÉ

Dans le cadre des différentes expérimentations menées pour favoriser le retour à l’emploi des bénéficiaires du
RSA, plusieurs opérations en partenariat ont pu être conduites, notamment sur la zone d’Artenay/Poupry qui
regroupe plusieurs acteurs majeurs du secteur de la logistique et susceptibles d’employer de la main-d’œuvre
de façon volumique, peu qualifiée et exprimant des besoins de personnel.

Pour les bénéficiaires du RSA et le service de l’insertion par l’activité, l’enjeu est une sortie durable du dispositif
RSA et un réel retour en emploi.

Lors de l’identification des candidats, le Conseil départemental d’Eure-et-Loir (CD28) a rapidement constaté les
difficultés de mobilité de candidats, ayant potentiellement le profil pour occuper les postes proposés ; (à titre 
indicatif, sur l’arrondissement de Châteaudun,  41 candidatures ont été présélectionnées en novembre 2018, 3 
personnes détenaient le permis et ne possédaient pas de véhicule).

Le  dispositif  existant  du  service  de  l’insertion  par  l’activité  a  été  mobilisé ;  du  covoiturage  s’est  organisé
spontanément au cours des premiers jours de formation, toutefois certaines limites sur le long terme n’ont pu
être dépassées, au regard du nombre d’employeurs, des horaires de travail, de l’habitat disséminé…

La possibilité de mise à disposition de véhicules de la flotte du CD28 a été envisagée, pour compléter l’offre
d’insertion en faveur de la mise en emploi  ou l’entrée en formation qualifiante. Ainsi,  la direction générale
adjointe  de  l’aménagement  et  du  développement  a  identifié  dix  véhicules  « VL »,  un  minibus  et  des
monospaces pour le covoiturage.

Le partenariat entre les deux DGA et les affaires juridiques permet de vous proposer, à titre expérimental, un
nouveau règlement, de mise à disposition de ces véhicules aux bénéficiaires du RSA, pour faciliter leur sortie
du dispositif.

LE PRÉSIDENT,
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